GENEVA CALL

APPEL DE GENEVE  LLAMAMIENTO DE GINERRA

PRINCIPES DE L'INTERDICTION TOTALE
DES MINES ANTIPERSONNEL

ET DE LA COOPERATION
DANS LACTION CONTRE LES MINES







pas er aes mines anupersonnei, sous aucune circonsiance.






dea mines antlpers-:mﬂel mem& avec des allies.



T{]UI‘E:E les mines anlipersonnel doivent etre ﬂEtTUItEE



put faire pour empecher quiconque de deplacer ou d'utlliser des
mines antipersonnel dans les zones ou vous éles presents.



2. wviarquer, enreqisirer el geciarer a votre superieur nierarcnique

toutes les zones gue vous savez, ou suspectez, étre minées.



DANGER!
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“Averlrie viIS sUr 1a présence de zones mineéas et sUr les dangers
que les mines antipersonnel représentent. Sensiblliser les communautés,
en particulier les enfants, afin qu'ils ne s approchent pas des zones

minees et ne touchent pas les mines antipersonnel.
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8. Cooperer activement aux operations de deminage.




9. Aider [es victimes ce mines autant que possible, en leur manifes
la compassion et le respect qui leur sont dus.
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mines antipersonnel autour de vous et aupres des personnes que vous

rencontrez, qu'elles soient des aivils ou des combaltants

L Fromouvyolr et expliiguer 'es o
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